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On recense aujourd’hui  
2,1 milliards de pauvres sur la 
planète, dont 767 millions vivent 
dans l’extrême pauvreté (Banque 
mondiale, 2016). Environ  
821 millions de personnes 
souffrent d’une faim chronique 
(FAO, SOFI 2018). Les objectifs 
de développement durable 
(ODD) visant à mettre fin à 
la pauvreté et à parvenir à la 
«Faim zéro» vont devoir être 
atteints en dépit des aléas liés 
aux changements climatiques, 
qui exercent une pression sur les 

systèmes alimentaires et sont 
de plus en plus perçus comme 
la cause de flux migratoires 
importants. D’ici 2050, les 
besoins alimentaires vont 
augmenter de 60 pour cent 
en raison de la croissance 
démographique et de l’évolution 
des régimes alimentaires, tandis 
que la production agricole et 
les moyens d’existence déjà 
menacés aujourd’hui seront 
appelés à relever un défi de 
taille: fournir des aliments 
sains en quantité suffisante à 

Soutenir l’agriculture 
familiale (AF) offre 

une occasion unique de 
répondre aux besoins 

des générations futures 
tout en veillant à ne faire 

aucun laissé-pour-compte. À CONDITION 
QU’ILS SOIENT 
SOUTENUS PAR UN 
ENVIRONNEMENT 
POLITIQUE 
FAVORABLE, LES 
AGRICULTEURS 
FAMILIAUX SONT 
DES ACTEURS 
CLÉS EN MATIÈRE 
DE SÉCURITÉ 
ALIMENTAIRE, DE 
RÉDUCTION DE LA 
PAUVRETÉ ET DE 
PRÉSERVATION DE 
L’ENVIRONNEMENT. 

RWANDA 

Une femme plante des semences de 
papaye dans le cadre d'un 
programme du Fonds pour 

l'environnement mondial et de la 
FAO qui préserve les  

agro-écosystèmes et la biodiversité.
©FAO/Frank Ribas
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une population croissante, tout 
en préservant des ressources 
naturelles qui s’épuisent. 
L’agriculture est responsable 
d’au moins un quart des 
émissions mondiales de gaz à 
effet de serre (GES). Les effets 
des changements climatiques 
affectent de plus en plus ce 
secteur, déjà fortement tributaire 
des conditions climatiques et 
sujet aux aléas et à la variabilité 
du climat. Ce phénomène a des 
répercussions évidentes sur la 
sécurité alimentaire. 

Cet état de fait exige une 
transition fort nécessaire 
vers un nouveau paradigme 
capable d’appuyer les systèmes 
alimentaires et le développement 
rural, axé avant tout sur la 
durabilité environnementale, 
sociale et économique, afin 
d’assurer la sécurité alimentaire 
et nutritionnelle de l’ensemble 
de la population, de préserver 
l’environnement et de fournir 
des emplois et des opportunités 
de développement social aux 
habitants des zones rurales. 

Les agriculteurs familiaux 
se trouvent au cœur de cette 
transition. Ils produisent environ 
80 pour cent de toute la valeur 
mondiale en produits alimentaires 
et pourtant, ils sont souvent 
pauvres et souffrent eux-mêmes 
de l’insécurité alimentaire. 

Pris comme un tout, ils représentent 
la plus grande source d’emplois dans 
le monde. En outre, ils dépensent 
principalement leurs revenus dans 
les zones rurales, contribuant 
ainsi aux économies locales. 
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Les agriculteurs familiaux sont les 
dépositaires des systèmes agricoles 
fondés sur des cultures multiples, 
un atout clé pour améliorer la 
résilience en cas de mauvaises 
récoltes et de chocs défavorables 
en matière de prix, ainsi que 
pour contribuer à améliorer la 
sécurité alimentaire et les résultats 
nutritionnels, par opposition aux 
systèmes agricoles centrés sur un 
petit nombre de cultures de base. 
Les systèmes de cultures multiples 
s’adaptent plus facilement à 
l’agriculture à faible intensité 
de carbone, car ils sont moins 
dépendants des combustibles 
fossiles pour la production et le 
transport des aliments frais vers 
les marchés locaux. 

Les agriculteurs familiaux sont 
tout indiqués pour promouvoir 
la durabilité environnementale 
des systèmes agricoles, dans 
la mesure où ils connaissent 
les capacités des écosystèmes 
et des sols au niveau local, et 
ils préservent les semences et 
d’autres ressources génétiques.

Cependant, pour pouvoir jouer ce 
rôle déterminant dans la mise en 
place de systèmes alimentaires 
durables, les agriculteurs 
familiaux doivent bénéficier d’un 
environnement politique favorable 
à la réalisation de leur potentiel et 
capable de relever les défis actuels.

Le rôle des femmes rurales est 
décisif pour le succès de l’AF et 
la prospérité des familles rurales, 
étant donné qu’elles contribuent 
à l’agriculture soit par leur travail 
direct soit par le biais de leur 
connaissance des pratiques agricoles 
et de la biodiversité. Les femmes 
réalisent des activités agricoles 
et non agricoles pour assurer 
la sécurité alimentaire de leur 
famille et diversifier leurs sources 
de revenus. Elles représentent 
en moyenne 43 pour cent de la 
main-d’œuvre agricole dans les 
pays en développement, avec des 
écarts notables entre les régions: 
de 20 pour cent en Amérique 
latine à 50 pour cent en Asie de 
l’Est et en Afrique subsaharienne. 
Malgré leur contribution essentielle 
à l’agriculture, les femmes ont 
moins facilement accès que les 
hommes aux moyens de production 
et aux possibilités économiques 
(terre, bétail, main d’œuvre, 
éducation, technologie, services 
financiers et de vulgarisation), ce 
qui entrave leur capacité à générer 
des excédents commercialisables 
et à doter leurs produits d’une 
valeur ajoutée.

Dans les pays en développement 
et les pays émergents, les jeunes 
représentent environ un cinquième 
de la population. Cependant, dans 
de nombreuses régions du monde, 
le renouvellement des générations 
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n’est pas assuré dans le secteur 
agricole. Les jeunes ont du mal 
à s’y investir (en dépit de ses 
nombreuses possibilités d’emploi, 
qui restent largement inexploitées), 
dissuadés par la pénibilité du travail 
et la faiblesse de la rémunération 
associée à l’AF. En outre, ils se 
heurtent à des obstacles majeurs 
en ce qui concerne l’accès aux 
ressources, aux services et aux 
mécanismes de financement 
requis pour se lancer dans une 
activité agricole. Ces facteurs 
sont à l’origine d’une tendance 
croissante à l’urbanisation. 
En effet, de plus en plus de jeunes 
abandonnent les zones rurales en 
quête de nouveaux débouchés.

Les politiques destinées à 
instaurer des conditions favorables 
pour les agriculteurs familiaux 
doivent s’attaquer aux causes 
profondes de la pauvreté rurale, 
de l’insécurité alimentaire, des 
migrations et de la dégradation de 
l’environnement. Pour cela, elles 
doivent émaner d’une approche 

LE TRAVAIL DE LA FAO DANS LE DOMAINE DE L’AGRICULTURE FAMILIALE
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multidimensionnelle et intégrée. 
En effet, une stratégie cohérente 
de soutien à l’AF va bien au-delà 
des seules politiques agricoles, 
car il ne suffit pas d’aider les 
petits producteurs alimentaires 
à améliorer leur productivité. 
Ainsi, il est primordial de renforcer 
la capacité des gouvernements, 
des institutions, des organisations 
de producteurs et des chercheurs 
à concevoir et mettre en œuvre 
des stratégies intégrées en faveur 
de l’AF et du développement 
rural. Cette démarche implique 
d’établir des groupes d’objectifs 
plus complexes, notamment: 
garantir l’accès à la terre et aux 
autres ressources naturelles, 
instaurer l’égalité entre hommes 
et femmes, améliorer les 
débouchés commerciaux, réduire 
les coûts et la dépendance à 
l’égard des intrants, promouvoir 
la solidité des organisations, 
accroître la résilience aux 
catastrophes naturelles et aux 
chocs économiques, et s’adapter 
aux changements climatiques.

L’Année internationale 
de l’agriculture familiale, 
la Décennie et la période 
entre ces deux événements: 
consolidation de l’AF à 
l’ordre du jour international 
et dans les travaux de la FAO 
Au cours des dernières années, 
la FAO a œuvré aux côtés des 
gouvernements et d’autres 
acteurs compétents pour 
placer l’AF au centre du débat 
international sur l’agriculture et la 
sécurité alimentaire.

En 2014, la FAO a célébré l’Année 
internationale de l’agriculture 
familiale (AIAF 2014), qui a 
attiré l’attention du monde entier 
sur l’importance du rôle joué 
par les AF pour lutter contre 
la faim et la pauvreté, garantir 
la sécurité alimentaire et la 
nutrition, améliorer les moyens 
d’existence, gérer les ressources 
naturelles de façon durable, 
protéger l’environnement et 
promouvoir le développement 
durable. L’AIAF 2014 a porté 

VIET NAM
Une agricultrice soigne des canards 
au Viet Nam, où l’agriculture familiale 
a contribué à réduire la faim de plus 
de 80 pour cent depuis 1990. 
©FAO/Hoang Dinh Nam

ses fruits et a notamment eu 
pour résultat un engagement 
politique ferme en faveur de 
l’AF, et ce jusqu’aux plus hautes 
instances internationales. 
Cet engagement a conduit à 
l’élaboration et à l’amélioration de 
politiques, programmes, activités 
et mécanismes institutionnels 
nationaux et régionaux à l’appui 
de l’AF. 

L’AIAF 2014 a donc accru, sur la 
scène internationale, la visibilité 
de l’AF, qui a été incluse dans 
le suivi du Défi Faim zéro 
lancé par le Secrétaire général 
des Nations Unies en 2012, 
dans la deuxième Conférence 
internationale sur la nutrition 
(CIN2) en 2014, et dans la 
préparation du Programme de 
développement des Nations 
Unies pour l’après-2015. 

Les ODD sont centrés sur 
l’agriculture, sur le rôle de cette 
dernière dans l’avènement du 
développement durable à 
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l’échelle mondiale et sur un 
ensemble d’enjeux qui sont 
étroitement liés au secteur agricole. 
La reconnaissance du rôle central 
joué par l’agriculture familiale 
se manifeste à travers toute une 
palette d’objectifs et de cibles 
différents, qui constituent un 
ensemble intégré et indivisible de 
priorités mondiales mettant en 
avant leur importance centrale 
en tant qu’éléments clés du 
Programme 2030, et préconisant 
la mise en œuvre d’actions en vue 
de leur renforcement.

L’AIAF 2014 a également permis 
de mettre davantage l’accent sur 
l’AF au sein même de la FAO: 
suite aux recommandations 
contenues dans le document final 
et à tous les résultats positifs 
obtenus au cours de l’AIAF, la 
FAO a progressivement accordé 
plus de poids à l’agriculture 
familiale dans ses activités.

À travers son Cadre stratégique, 
la FAO travaille en coopération 
avec les gouvernements et leurs 
principaux ministères pour 
élaborer des politiques, des 
stratégies, des programmes et 
des plans de développement 
rural favorables aux pauvres qui 
ciblent les petits exploitants et les 
agriculteurs familiaux, facilitent 
leur autonomisation et améliorent 
leur accès aux ressources, 

INTRODUCTION 

aux services, aux politiques 
de protection sociale, aux 
technologies en faveur des pauvres 
et aux marchés. Chacune des  
15 initiatives régionales de la FAO 
s’attaque aux causes profondes de 
la vulnérabilité des agriculteurs 
familiaux, tandis que trois de ces 
initiatives ont directement l’AF 
pour thème principal.

L’AIAF 2014 a également abouti 
à la création d’une Plateforme de 
connaissances sur l’AF (http://
www.fao.org/family-farming/fr/), 
un recueil numérique complet et 
mis à jour d’informations d’ordre 
politique, scientifique, juridique 
et statistique, destiné à étayer 
la formulation de politiques 
et l’échange d’expériences à 
différents niveaux.

L’AIAF 2014 a mis en exergue 
le fait qu’une grande partie 
des populations tributaires des 
forêts dans le monde relèvent 
elles aussi de la catégorie des AF. 
Le programme mondial intitulé 
«Mécanisme forêts et paysans» 
apporte un soutien direct, dans le 
monde entier, aux organisations 
de producteurs dans les secteurs 
forestier et agricole qui pratiquent 
l’AF, en renforçant leur capacité à 
gérer des paysages résilients aux 
changements climatiques, à bâtir 
des économies rurales durables et 
à mettre au point un plaidoyer plus 

efficace pour que les politiques 
nationales relatives à l’AF soient 
axées sur les besoins réels des 
agriculteurs familiaux.

Les connaissances approfondies 
des agriculteurs familiaux en 
matière d’agroécologie et leur 
capacité à les mettre en pratique 
ont alimenté bon nombre de 
débats au cours de l’AIAF 2014. 
L’initiative «Agroécologie à 
grande échelle» lancée en 
2018 en collaboration avec les 
principaux partenaires des 
Nations Unies a pour vocation 
de promouvoir et de réaliser 
les ODD en accompagnant 

LE TRAVAIL DE LA FAO DANS LE DOMAINE DE L’AGRICULTURE FAMILIALE



9

et en soutenant les processus 
nationaux de transition 
agroécologique, à travers le 
renforcement des capacités sur 
le plan politique et technique.

Il faut également noter que 
l’année 2022 a été déclarée Année 
internationale de la pêche et de 
l’aquaculture artisanales, avec la 
FAO pour chef de file. 

La FAO a soutenu la campagne 
lancée en faveur de la 
déclaration de la Décennie de 
l’agriculture familiale, en tant 
que conséquence logique de la 
dynamique politique favorable 

générée par l’AIAF 2014 et ses 
résultats positifs. En décembre 
2017, l’Assemblée générale des 
Nations Unies a donc proclamé 
la période 2019-2028 Décennie 
de l’agriculture familiale, afin 
d’offrir aux pays un cadre 
leur permettant d’élaborer 
des politiques publiques et 
d’engager des investissements 
pour soutenir l’AF, et de 
contribuer ainsi à la réalisation 
des ODD, en considérant l’AF 
dans une perspective globale, 
tenant notamment compte de 
l’élimination de la pauvreté rurale 
sous toutes ses formes et dans 
toutes ses dimensions.

La FAO est prête à soutenir 
les politiques et le dialogue 
multipartite entrepris à différents 
niveaux, et continuera d’aider 
les pays à mettre au point des 
politiques et des programmes de 
lutte contre la pauvreté adaptés aux 
besoins de l’AF, ainsi qu’à renforcer 
les associations et les coopératives 
afin d’améliorer la participation des 
agriculteurs familiaux et de leurs 
organisations à la prise de décision. 
Au niveau des communautés et 
des ménages, la FAO continuera de 
donner aux agriculteurs familiaux 
pauvres les moyens de participer au 
dialogue politique et aux processus 
de prise de décision qui ont trait à 
leurs moyens d’existence. La FAO 
continuera d’adapter son soutien, 
ses services, ses technologies, 
entre autres, aux divers groupes 
de petites exploitations familiales, 
afin de faciliter encore leur 
accès croissant aux ressources, 
au crédit, aux marchés, aux 
possibilités d’emploi décent et à la 
protection sociale.

La présente publication décrit 
une partie des travaux menés 
par la FAO à l’échelon régional 
et national, en montrant les 
évolutions positives recensées 
depuis l’AIAF 2014 et en 
indiquant les instruments et les 
processus spécifiques qui devront 
être améliorés tout au long de la 
décennie à venir. 

ITALIE 

Dialogue global sur l’agriculture 
familiale en présence du 

Directeur général de la FAO,  
José Graziano da Silva, au Siège 

de la FAO, en octobre 2014.
©FAO/Giulio Napolitano
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DONNÉES ET 
CHIFFRES CLÉS 

des systèmes alimentaires locaux, 
des écosystèmes communautaires 
et des paysages ruraux.

 ➨ La grande majorité des 
exploitations agricoles familiales 
dans le monde sont de très 
petite taille. La superficie des 
exploitations gérées par des 
femmes est en moyenne deux 
fois à un tiers inférieure à celle 
des exploitations gérées par des 
hommes (FAO, SOFA 2011).

 ➨ 90% des quelque 140 millions 
de travailleurs dans les pays en 
développement relèvent de la 
pêche artisanale. Ils fournissent 
plus de 60% du poisson destiné 
à la consommation humaine 
directe (FAO, 2014). 

 ➨ 200 à 500 millions d’éleveurs 
pastoraux conduisent leurs 
troupeaux sur des parcours qui 
couvrent un tiers de la surface 
terrestre et tirent leur subsistance 
de l’élevage extensif nomade, 
semi-nomade et transhumant. 
Ils élaborent des produits d’origine 
animale utiles dans les milieux 
naturels les plus hostiles et 
contribuent de manière significative 
à la sécurité alimentaire dans ces 
régions (FAO, 2016).

 ➨ Les communautés forestières 
appartiennent à la catégorie 
des agriculteurs familiaux. 

EXPLOITATIONS FAMILIALES

Qu’est-ce que l’agriculture 
familiale? L'AF est «un mode 
d’organisation dans lequel la 
production agricole, forestière, 
halieutique, pastorale et aquacole est 
gérée et exploitée par une famille et 
repose principalement sur la main-
d’œuvre familiale, à la fois féminine et 
masculine. La famille et l’exploitation 
sont souvent liées, évoluent ensemble, 
et remplissent des fonctions 
économiques, environnementales, 
sociales et culturelles» (FAO, 2014). 
C'est un mode de vie. 

 ➨ Plus de 90% des exploitations 
agricoles (plus de 500 millions) 
sont gérées par des familles 
(FAO, SOFA 2014).

 ➨ Principale modalité de production 
d’aliments aussi bien dans les pays 
développés qu'en développement. 
Fournit plus de 80% des denrées 
alimentaires mondiales en termes 
de valeur (FAO, SOFA 2014).

 ➨ Le plus grand employeur 
au monde. 

 ➨ Contribue au développement 
des marchés locaux, à la 
coopération au niveau 
communautaire, à la résilience 
et au PIB mondial, ainsi qu’à la 
préservation et à la consolidation 
des traditions, du patrimoine et 

å Près de 80% des personnes 
pauvres et en situation 
d’insécurité alimentaire dans 
le monde vivent dans des 
zones rurales et dépendent 
fondamentalement de la 
production agricole pour assurer 
leur subsistance. 

å Quatre-vingt-quinze pour 
cent des ruraux pauvres vivent 
en Asie de l’Est, en Asie du Sud 
et en Afrique subsaharienne.

å La plupart des ruraux pauvres 
sont de petits producteurs 
familiaux qui dépendent de 
l’agriculture et de l’aquaculture 
pour subvenir à leurs 
besoins, aussi bien en termes 
d’alimentation que de revenus, 
mais qui sont confrontés à 
de nombreuses difficultés 
pour accéder aux ressources 
productives, aux débouchés et 
aux marchés.

å Ces petits exploitants 
agricoles, éleveurs, pêcheurs et 
communautés dépendantes de 
la forêt, sont particulièrement 
vulnérables aux crises et 
catastrophes (naturelles et/ou 
provoquées par l’homme) qui 
détruisent ou endommagent 
considérablement les récoltes, 
l’équipement, les fournitures, le 
bétail, les semences, les cultures 
et les réserves de nourriture 
(FAO, 2017).

å L’absence de sécurité foncière 
représente une menace pour 
l’AF, en particulier en Afrique, 
en Asie et en Amérique latine.

å Dans les économies 
paysannes et à faible revenu, la 
croissance du secteur agricole 
contribue de façon au moins 
deux fois plus efficace que celle 
des autres secteurs à la réduction 
de la faim et de la pauvreté.

LE TRAVAIL DE LA FAO DANS LE DOMAINE DE L’AGRICULTURE FAMILIALE
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DONNÉES ET 
CHIFFRES CLÉS 

Environ 40% des personnes 
parmi les plus pauvres du 
monde dépendent des zones 
de forêt ou de savane (FAO, 
SOFO, 2018). La combinaison 
unique de ressources forestières 
et agricoles est à l’origine de 
systèmes complexes de gestion 
des ressources naturelles dans le 
monde entier (FAO, SOFO 2012).

 ➨ Près de 40% des populations 
montagnardes dans les pays en 
développement et en transition 
(soit environ 300 millions de 
personnes) sont en situation 
d’insécurité alimentaire, la 
moitié d’entre elles souffrant de 
faim chronique (FAO, 2013).

 ➨ La planète compte plus de  
370 millions d’autochtones  
(5% de la population mondiale), 
qui représentent près de 15% des 
habitants vivant dans la pauvreté 
(ONU, 2009). Les territoires 
autochtones traditionnels 
couvrent jusqu’à 22% de la surface 
terrestre mondiale et s’étendent 
sur des zones qui abritent  
80% de la biodiversité de la 
planète (Banque mondiale, 2008).

 ➨ L’AF est un pilier du 
renforcement de la sécurité 
alimentaire et de la croissance 
durable, ainsi que de la lutte 
contre la pauvreté rurale et la 
dégradation de l’environnement.

90% EXPLOITATIONS
AGRICOLES
GÉRÉES 

DES DENRÉES
ALIMENTAIRES
MONDIALES 

PAR DES FAMILLES

EXPLOITATIONS GÉRÉES
PAR DES FEMMES

TERRITOIRES
AUTOCHTONES

PÊCHE
ARTISANALE 

FOURNIT 

DE LA TOTALITÉ DU
POISSON DESTINÉ À
LA CONSOMMATION

300 MILLIONS
DE PERSONNES 

40% 
DES PERSONNES 

PARCOURS 
PASTORAUX

COUVRENT 

DE LA SURFACE
TERRESTRE

PLUS DE
60%

ABRITENT 50%-66%
PLUS PETITES QUE

CELLES  DES HOMMES

PRODUITES PAR L’AF

80%

BIODIVERSITÉ
DE LA PLANÈTE80% 

VIVANT DANS LES
MONTAGNES 
DANS LES PAYS EN 
DÉVELOPPEMENT

EN SITUATION 
D’INSÉCURITÉ 
ALIMENTAIRE 

PARMI LES
PLUS PAUVRES 

DU MONDE 
DÉPENDENT

DES
FORÊTS
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L’AGRICULTURE 
FAMILIALE ET LES ODD 

L’agriculture familiale 
contribue dans une 
large mesure à de 
nombreux objectifs 
de développement 
durable des Nations 
Unies (ODD). 

L’AF EST ESSENTIELLE À LA 
RÉALISATION DES ODD

L’ODD 2 en 
particulier vise 
à éliminer la 
faim, à assurer 
la sécurité 
alimentaire et 

à promouvoir une agriculture 
durable. Dans le cadre de cet 
objectif, la cible 2.3 consiste 
à doubler la productivité 
agricole et les revenus des 
petits producteurs alimentaires, 
en particulier des femmes, 
des autochtones, des AF, des 
éleveurs et des pêcheurs, y 
compris en assurant l’égalité 
d’accès aux terres, aux autres 
ressources productives et 
intrants, au savoir, aux services 
financiers, aux marchés et 
aux possibilités d’ajout de 
valeur et d’emplois autres 
qu’agricoles. L’AF associe la 
durabilité environnementale, 
la sécurité alimentaire et la 
réduction de la pauvreté. 
Par ailleurs,elle est liée à de 
nombreux autres objectifs et 
cibles, à savoir:

PÉLIMINER LA PAUVRETÉ SOUS 
TOUTES SES FORMES ET PARTOUT 
DANS LE MONDE 
1.4 accès aux ressources et 

aux services 
1.5 réduire la vulnérabilité et 

l’exposition aux risques

PARVENIR À L’ÉGALITÉ DES SEXES 
ET AUTONOMISER TOUTES LES 
FEMMES ET LES FILLES   
5.A mêmes droits aux ressources 

économiques, au contrôle des 
terres et aux services financiers  

GARANTIR L’ACCÈS DE TOUS À DES 
SERVICES ÉNERGÉTIQUES FIABLES, 
DURABLES ET MODERNES, À UN 
COÛT ABORDABLE
7.1 accès à des services énergétiques 

fiables et modernes, à un 
coût abordable

CROISSANCE ÉCONOMIQUE 
SOUTENUE, PARTAGÉE ET 
DURABLE, PLEIN EMPLOI 
PRODUCTIF ET TRAVAIL 
DÉCENT POUR TOUS
8.5 parvenir au plein emploi productif 

et garantir à toutes les femmes et 
à tous les hommes, y compris les 
jeunes, un travail décent

8.7 éliminer les pires formes de travail 
des enfants

BÂTIR UNE INFRASTRUCTURE 
RÉSILIENTE, PROMOUVOIR 
UNE INDUSTRIALISATION 
DURABLE QUI 
PROFITE À TOUS ET 
ENCOURAGER L’INNOVATION
9.3 accès des entreprises, 

notamment des petites 
entreprises industrielles, aux 
services financiers, y compris 
aux prêts consentis à des 
conditions abordables

LE TRAVAIL DE LA FAO DANS LE DOMAINE DE L’AGRICULTURE FAMILIALE
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L’AGRICULTURE 
FAMILIALE 

ASSOCIE LA 
DURABILITÉ 
ENVIRON-

NEMENTALE, LA 
SÉCURITÉ 

ALIMENTAIRE ET 
LA RÉDUCTION 

DE LA PAUVRETÉ.

RÉDUIRE LES INÉGALITÉS DANS 
LES PAYS ET D’UN PAYS À L’AUTRE  
10.4 politiques de protection sociale

ÉTABLIR DES MODES DE 
CONSOMMATION ET DE 
PRODUCTION DURABLES 
12.2 gestion durable et utilisation 

rationnelle des ressources naturelles 
12.3 réduire les pertes de produits 

alimentaires tout au long 
des chaînes de production 
et d’approvisionnement 

12.7 pratiques durables dans le cadre de 
la passation des marchés publics

APRENDRE D’URGENCE DES 
MESURES POUR LUTTER CONTRE 
LES CHANGEMENTS CLIMATIQUES 
ET LEURS RÉPERCUSSIONS 
13.1 renforcer la résilience et les 

capacités d’adaptation 

CONSERVER ET EXPLOITER 
DE MANIÈRE DURABLE 
LES OCÉANS, LES MERS 
ET LES RESSOURCES 
MARINES AUX FINS DU 
DÉVELOPPEMENT DURABLE 
14.B garantir aux petits pêcheurs 

l’accès aux ressources marines 
et aux marchés

PRÉSERVER ET RESTAURER LES 
ÉCOSYSTÈMES TERRESTRES, 
EN VEILLANT À LES EXPLOITER 
DE FAÇON DURABLE, 
GÉRER DURABLEMENT LES 
FORÊTS, LUTTER CONTRE LA 
DÉSERTIFICATION, ENRAYER 
ET INVERSER LE PROCESSUS 
DE DÉGRADATION DES 
SOLS ET METTRE FIN À 
L’APPAUVRISSEMENT DE 
LA BIODIVERSITÉ

KENYA

Mari et femme bénéficiant 
du Programme de 
conservation agricole de la 
FAO pour améliorer 
durablement les moyens 
d’existence des agriculteurs. 
©FAO/Luis Tato
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AFRIQUE | FAITS ET CHIFFRES: 
• Les exploitations familiales fournissent de la 

nourriture et des emplois aux deux tiers de la 
population africaine et travaillent 62 pour cent 
des terres agricoles.

• On estime à plus de 100 millions le nombre 
d’exploitations familiales réparties dans les  
47 pays d’Afrique subsaharienne (ASS).

• En ASS, 95 pour cent des exploitations 
agricoles ont une superficie inférieure à cinq 
hectares. Elles représentent la majorité des 
terres agricoles de la région. 

• La plupart des agriculteurs familiaux dans 
la région du Sahel et l’est de l’ASS sont 
des agropasteurs. 

• Près de 50 millions de personnes en ASS 
sont des éleveurs mobiles (pastoraux) qui se 
déplacent à la recherche de pâturages dans des 
conditions très variables. 

• Le pastoralisme contribue à hauteur d’environ 
40 pour cent au PIB dans la plupart des pays 
du Sahel.

• La pêche artisanale représente plus de  
60 pour cent de la production halieutique en 
Afrique. La plupart des prises du secteur sont 
destinées à la consommation humaine.

• On estime que 85 pour cent des 
investissements réalisés dans l’agriculture en 
ASS (épargne monétaire, main-d’œuvre) sont 
effectués par des exploitations familiales.

• Jusqu’à 80 pour cent du bois extrait des forêts et 
des exploitations, dont une partie non négligeable 
provient des forêts communautaires, des terres 
traditionnelles et des petites fermes familiales, 
est utilisé comme bois de feu ou charbon de bois.

• En ASS, le secteur agricole se caractérise 
globalement par de faibles rendements et une 
faible productivité, avec un grand nombre de 
petits producteurs qui n’ont que très peu recours 
à des intrants agricoles. La plupart d’entre 
eux travaillent davantage pour assurer leur 
subsistance que pour vendre leurs produits sur 
les marchés. Cependant, la concurrence pour 
l’eau et les pâturages entraîne des conflits 
entre les agriculteurs et les pasteurs en quête 
d’herbages pour leur bétail.

APERÇU DU TRAVAIL DE LA FAO 
DANS LA RÉGION

 ➨ L’initiative régionale (IR) en 
faveur de l’intensification durable 
de la production et développement 
de la chaîne des valeurs a pour 
objectif une intensification durable 
de la production et vise à mettre 
en œuvre les mesures appropriées 
pour relever les défis associés 
à la post-production, à savoir 

améliorer la manipulation, la 
transformation et la distribution 
des produits, accroître la qualité 
et la sécurité des aliments, et 
renforcer l’accès aux marchés.

 ➨ Elle vise également à 
générer des emplois décents 
et des possibilités de création 
d’entreprises pour les jeunes 
femmes et les jeunes hommes.

Les mesures visant à améliorer l’accès des 
agriculteurs familiaux aux marchés élargiront leurs 
perspectives et réduiront la pauvreté.

LE TRAVAIL DE LA FAO DANS LE DOMAINE DE L’AGRICULTURE FAMILIALE
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RWANDA

Des agricultrices plantent un 
arbre dans une ferme-école, 

dans le cadre des efforts destinés 
à favoriser la rétention d’eau et 

prévenir l’érosion du sol.
©FAO/Marco Longari

 ➨ Les principales interventions de 
l’initiative régionale consistent à:

• soutenir le développement de 
filières d’élevage, d’agriculture 
et d’aquaculture;

• appuyer le développement 
du commerce transfrontalier 
de produits agricoles;

• renforcer les liens entre les 
agriculteurs familiaux et 
les marchés;

• promouvoir l’adoption de 
pratiques innovantes intégrées 
et le recours à des technologies 
abordables adaptées aux 
besoins de production et 
aux demandes des petites 
exploitations familiales; et

• faciliter le partage des 
connaissances et des 
pratiques exemplaires.

 ➨ Le Mécanisme forêts et paysans 
(FFF, pour son acronyme en 
anglais) soutient les organisations 
de producteurs forestiers et 
agricoles, tout en encourageant la 
production durable et les filières 
inclusives relatives au bois de feu et 
à un large éventail d’autres produits 
issus des exploitations forestières 
et familiales. Ce mécanisme appuie 
également le renforcement du 
dialogue et de l’engagement des 
organisations de petits producteurs 
dans les processus politiques 
intersectoriels, en facilitant l’accès à 
des services d’assistance technique 
et au partage d’expériences 
relatives aux changements 
climatiques et au renforcement 
de la résilience dans un certain 
nombre de pays africains.

EXPÉRIENCES

Mozambique et autres  
pays lusophones 

 ➨ En partenariat avec le 
Gouvernement brésilien, la FAO 
promeut le dialogue et l’échange 
d’expériences en matière de 
politiques publiques relatives à 
l’AF dans la Communauté des pays 
de langue portugaise en Afrique 
(CPLP). Les gouvernements des 
pays de cette Communauté ont 
tous entamé un processus de 
caractérisation de l’AF. Ils font 
actuellement l’objet d’une étude 
menée par le groupe de travail de 
la CPLP sur l’AF, un groupement 
multipartite composé des 
pays membres, d’experts et de 
représentants de la société civile 
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et du secteur privé. Cette étude 
est destinée à recueillir des 
informations permettant aux 
gouvernements de formuler des 
politiques agricoles nationales 
mieux adaptées à la situation des 
agriculteurs vulnérables qui n’ont 
pas accès aux intrants agricoles, 
aux services de vulgarisation, au 
crédit et à d’autres ressources.

 ➨ En partenariat avec le 
Gouvernement brésilien, le 
Mozambique a pris les devants 
en jetant les bases d’un système 
national de registre pour les 
agriculteurs familiaux. Suite à 
une rencontre nationale sur l’AF, 
à la définition du concept d’AF 
au Mozambique et au recueil 
de données sur l’AF et sur 
les systèmes de cadastre, le 
Gouvernement du Mozambique 
a désormais toutes les cartes en 
main pour mettre au point ce 
registre, qui devrait entrer en 
service début 2019.

Afrique de l’Ouest 
 ➨ En Afrique de l’Ouest 

(Bénin, Burkina Faso, Gambie, 
Ghana, Guinée, Guinée-Bissau, 
Libéria, Mali, Niger, Sénégal 
et Togo), la FAO encourage les 
organisations d’agriculteurs à 
s’échanger de bonnes pratiques 
et à générer des données 
probantes, par l’intermédiaire 
d’observatoires de l’AF. 

 ➨ Le Réseau des organisations 
paysannes et de producteurs de 
l’Afrique de l’Ouest (ROPPA) 
facilite les consultations 
régionales entre les organisations 
de petits producteurs, en vue de 
recenser les principaux problèmes 
et les enjeux prioritaires auxquels 
ils sont confrontés, afin d’étayer 
l’état des lieux au niveau régional. 

Mali
Avec le soutien financier de ses 
partenaires, la FAO a aidé le 
Gouvernement du Mali à accroître 
la résilience de la population dans 
le Sahel et à améliorer les moyens 
d’existence des familles vivant 

LA 
CARACTÉRISATION 

DE L’AF  
ACCROIT LA 

SENSIBILISATION 
ET FACILITE LES 

POLITIQUES 
INCLUSIVES DE 

LUTTE CONTRE LA 
PAUVRETÉ.

LE TRAVAIL DE LA FAO DANS LE DOMAINE DE L’AGRICULTURE FAMILIALE
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MALI
Des melons, sur un macrhé au 
Mali, où les agriculteurs sont 
soutenus par le Programme de 
gestion intégrée de la 
production et des déprédateurs 
(GIPD) de la FAO.
©FAO/Swiatoslaw Wojtkowiak

l’occasion d’une Réunion régionale 
sur l’agroécologie, qui s’est tenue 
à Dakar en 2018. Ce lancement a 
réuni 300 personnes provenant 
de tous les secteurs concernés 
par l’agroécologie, dont des 
agriculteurs, des décideurs et des 
experts en systèmes alimentaires.

Angola
La FAO a appuyé l’ouverture de 
centres d’agroécologie dans quatre 
provinces angolaises. Dirigés par 
35 formateurs locaux et soutenus 
par des experts de la FAO à Rome, 
ces centres visent à transmettre 
aux communautés locales et à 
d’autres intervenants intéressés 

de l’économie pastorale (soit plus 
de 7 900 ménages) à travers la 
méthode des «transferts productifs» 
(CASH+). Cette méthode associe 
deux interventions complémentaires 
(transferts monétaires et soutien 
à la production) destinées à 
améliorer les capacités productives, 
financières et sociales des ménages 
vulnérables et des institutions de 
leurs communautés.  

Sénégal  
Le Symposium régional organisé 
par la FAO en novembre 2015 a 
jeté les bases d’une Plateforme 
nationale de l’agroécologie. 
Celle-ci a par la suite été lancée à 

les concepts et les pratiques liés 
à l’agroécologie. Ce projet (une 
initiative conjointe du Ministère de 
l’environnement, du Ministère de 
l’agriculture et du développement 
rural, des administrations 
provinciales de Namibe, Huila et 
Benguela, de la FAO et du Fonds 
pour l’environnement mondial, 
FEM) concerne cinq municipalités. 
Il vise à améliorer les moyens 
d’existence et à accroître la 
résilience des éleveurs pastoraux 
et des producteurs agropastoraux 
en encourageant la remise en état 
des terres et la bonne gestion des 
parcours, par le biais des écoles 
pratiques d’agropastoralisme. 

L’échange de 
connaissances et les 
politiques ciblées 
permettent d’exploiter 
le potentiel de l’AF.
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ASIE ET LE PACIFIQUE | FAITS ET CHIFFRES: 
• En Asie, les petits exploitants agricoles 

produisent près de 80 pour cent du lait. 
Dans cette région, 80 à 90 pour cent des 
fermes aquacoles sont familiales.

• La région, qui recense environ  
60 pour cent de la population mondiale, 
abrite 74 pour cent des agriculteurs 
familiaux de la planète, y compris les 
petits exploitants agricoles, pêcheurs 
et éleveurs. 

• L’AF présente de multiples facettes. 
Par exemple, elle regroupe à la fois 
les agriculteurs de subsistance et les 
exploitations gérées par les membres d’une 
même famille y travaillant à plein temps 
avec l’aide d’une main-d’œuvre salariée.

• Les agriculteurs familiaux produisent  
80 pour cent de la nourriture de la région 
et travaillent 85 pour cent de l’ensemble 
des terres cultivées.

• Les femmes effectuent jusqu’à  
85 pour cent du travail dans les fermes 

mais reçoivent à peine 20 pour cent du 
revenu agricole familial.

• En raison de l’absence de reconnaissance 
juridique de leurs droits fonciers 
coutumiers, de nombreux petits 
exploitants agricoles, pêcheurs, peuples 
autochtones et éleveurs pastoraux sont 
contraints de se déplacer. Dans certains 
pays, le processus de réforme foncière 
s’est avéré très lent. En revanche, d’autres 
pays ont été le théâtre d’un transfert 
notoire de terres forestières en faveur des 
agriculteurs familiaux et de changements 
positifs de politique à leur égard. 

• La population rurale vieillit: les jeunes 
hommes et agriculteurs émigrent.

• Quatre-vingt-cinq pour cent de la population 
mondiale travaillant dans les secteurs de 
la pêche et de l’aquaculture habite en Asie: 
96 pour cent de l’ensemble des travailleurs 
de l’aquaculture vit en Asie, dont  
90 pour cent dans le secteur artisanal.

APERÇU DU TRAVAIL DE LA FAO 
DANS LA RÉGION
La FAO est déterminée à travailler 
avec ses partenaires dans la 
région et dans le monde entier 
pour éliminer la faim.

L’initiative régionale «Défi Faim 
zéro» en Asie et dans le Pacifique 
vise à remédier au niveau élevé 
de sous-alimentation dans cette 
région où vivent 62 pour cent des 
personnes sous-alimentées du 
monde et où plus de 100 millions 
d’enfants souffrent de retard 
de croissance.

Cette initiative a été mise en œuvre 
au Bangladesh, en République 
démocratique populaire lao, 
au Myanmar, au Népal et au 
Timor-Leste, puis étendue au 
Cambodge, aux Fidji, au Pakistan, 
à la Thaïlande et au Viet Nam.

Ses principales composantes sont 
les suivantes:

• élaboration d’une stratégie 
en matière de sécurité 
alimentaire et de nutrition; 

• promotion d’une 
agriculture axée sur la 
nutrition; et

• analyse des données et 
suivi des ODD à des fins 
de prise de décision.

La croissance démographique et 
économique étant appelée à imposer 
d’énormes pressions sur des ressources 
déjà maigres, les stratégies de renforcement 
durable de l’AF vont s’avérer cruciales.

LE TRAVAIL DE LA FAO 
DANS LE DOMAINE DE 
L’AGRICULTURE FAMILIALE EN 
ASIE ET DANS LE PACIFIQUE

LE TRAVAIL DE LA FAO DANS LE DOMAINE DE L’AGRICULTURE FAMILIALE
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LES PHILIPPINES

Reflet dans une rizière à Altavas, 
où un projet de retenue d’eau de 

la FAO vise à améliorer la sécurité 
alimentaire et la nutrition.

©FAO/Jake Salvador

L’initiative régionale en 
faveur de la croissance bleue 
en Asie et dans le Pacifique 
vise une croissance durable de 
l'aquaculture dans la région.

Au titre de cette initiative, 
la FAO appuiera les pays 
membres en vue de:

• renforcer l’environnement 
favorable à l’aquaculture et 
aux pêches de capture, ainsi 
que leur gouvernance;

• améliorer l’efficacité et 
la croissance durable 
de l’aquaculture;

• protéger la biodiversité et 
les écosystèmes en luttant 
contre la pêche illégale;

• mettre en place des 
régimes d’aquaculture 
et de pêche inclusifs, 
équitables et tenant 
compte des disparités 
entre les sexes; et

• accroître la résilience 
des petits producteurs 
alimentaires face aux 
chocs climatiques, 
aux catastrophes 
naturelles et aux 
crises socio-économiques.

Conforter l’agriculture 
peut contribuer à 
maintenir la paix, à 
stimuler la croissance 
économique et à mettre 
fin à la pauvreté.
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EXPÉRIENCES

Les Philippines: 
restauration des moyens de 
subsistance agricoles dans 
les communautés touchées 
par le conflit dans la 
province du Cotabato-Nord
Depuis 2015, les activités de la FAO 
dans la région sont orientées par 
son Programme stratégique pour 
l’agriculture et l’agro-industrie 
de Mindanao. Ce programme 
contribue aux objectifs de paix et 
de développement aux Philippines, 
en aidant 10 475 ménages pauvres 
(soit 52 125 personnes) dans cinq 
municipalités de la province de 
Cotabato à rétablir leurs moyens 
d’existence fondés sur l’agriculture 
et la pêche et à améliorer 
leur résilience.

En outre, la FAO promeut depuis 
un certain temps une meilleure 
gouvernance des ressources 
naturelles et une plus grande 
sécurité des droits fonciers aux 
Philippines et ailleurs en Asie. 
Concrètement, la FAO a encouragé 
la reconnaissance du régime 
foncier coutumier au Cambodge, 
dans la République démocratique 
populaire lao, au Myanmar et 
au Viet Nam à travers la mise en 
œuvre des principes et des bonnes 
pratiques établis par les Directives 
volontaires pour une gouvernance 
responsable des régimes fonciers 

rendement, tout en contribuant à 
accroître les revenus et la sécurité 
alimentaire des ménages et à 
éliminer la faim.

Autres initiatives 
 ➨ Le projet de la FAO consacré au 

développement agroéconomique 
du Sri Lanka intègre les petits 
producteurs dans les filières 
productives de l’agriculture 
en promouvant des modèles 
commerciaux inclusifs, en veillant 
à ce que les normes applicables 
au produit répondent aux besoins 
réels du marché, en améliorant la 
conjoncture, ainsi qu’en soutenant 
et en autonomisant les producteurs, 
les associations et les coopératives. 

 ➨ La FAO apporte son concours 
technique aux Gouvernements 
du Népal et du Bhoutan (et 
prochainement à celui du 
Myanmar) pour la mise en œuvre 
de programmes en faveur de la 
sécurité alimentaire et nutritionnelle 
sous l’égide du Programme 
mondial sur l’agriculture et la 

applicables aux terres, aux pêches 
et aux forêts dans le contexte 
de la sécurité alimentaire 
nationale (VGGT).

Des fermes-écoles 
conçues selon le modèle 
Produire plus avec moins 
– intensification rizicole 
durable aux Philippines 
Aux Philippines, le riz est la 
principale denrée alimentaire et 
le plus grand contributeur à la 
production agricole annuelle du 
pays, fournissant près de  
20 pour cent de la valeur ajoutée 
brute du secteur agricole et 
employant quelque 2,5 millions 
de ménages.

La FAO apporte un soutien 
financier et technique à l’initiative 
des fermes-écoles conçues selon 
le modèle Produire plus avec 
moins, destinée à assurer une 
intensification durable de la 
production de riz, à aider les 
agriculteurs à accroître leurs 
rendements et à améliorer leur 
résilience aux changements 
climatiques. Cette initiative 
enseigne aux agriculteurs 
une série de bonnes pratiques 
agricoles, favorise la collaboration 
et constitue un mécanisme 
efficace de formation des agents 
et des techniciens chargés de la 
vulgarisation. Elle aide les familles 
productrices de riz à améliorer leur 

LE TRAVAIL DE LA FAO  
DANS LE DOMAINE DE 
L’AGRICULTURE FAMILIALE EN  
ASIE ET DANS LE PACIFIQUE

LE TRAVAIL DE LA FAO DANS LE DOMAINE DE L’AGRICULTURE FAMILIALE
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sécurité alimentaire (GAFSP). 
Cette démarche consiste à accroître 
la productivité et la sécurité 
alimentaire des petits agriculteurs 
familiaux (principalement des 
femmes) au Népal, ainsi qu’à tisser 
des liens entre les organisations 
de producteurs et les marchés 
locaux au Bhoutan.

Mécanisme forêts et paysans
 ➨ Le travail du Mécanisme forêts 

et paysans, dirigé par la FAO, 
auprès de l’Union des agriculteurs 
du Viet Nam a conduit à:

• la proposition de sept filières 
de la part des organisations 
locales de producteurs 
agricoles et forestiers, 
l’établissement de 14 groupes 
de fermes collectives et 
coopératives, la création 
d’entreprises engageant  
295 ménages agricoles et 
forestiers et l’accroissement 
de leurs revenus; et

• l’homologation dans la 
gestion écologiquement 
viable des forêts, l’agriculture 

durable, la biodiversification, 
ainsi qu’à des labels 
d’agriculture biologique et de 
sécurité sanitaire.

 ➨ Au Népal, les partenariats 
entre le Mécanisme forêts et 
paysans et la Fédération des 
usagers de forêts communautaires 
du Népal (FECOFUN) d’une 
part, et la Fédération des 
artisans et petites entreprises 
(FSCSI) d’autre part, ont abouti 
à la création de plateformes 
multisectorielles et de réseaux 
stratégiques qui permettent aux 
organisations de petits producteurs 
agricoles d’attirer l’attention des 
décideurs sur un certain nombre 
d’obstacles politiques.

 ➨ Une plus grande autonomisation 
économique des femmes 
entrepreneures les aident à devenir 
gestionnaires d’entreprise et à 
négocier l’accès au crédit auprès 
des institutions financières. Il faut 
également mentionner la création 
du Fonds de développement 

pour femmes entrepreneures au 
sein du Ministère de l’industrie. 
Au Myanmar, le soutien du 
Mécanisme forêts et paysans 
a eu un certain nombre de 
retombées positives:

• les organisations de 
producteurs au niveau 
régional ont servi de 
catalyseur pour mobiliser 
les agriculteurs dans 
des processus politiques 
régionaux et nationaux; 

• les capacités commerciales des 
organisations de producteurs 
agricoles et forestiers ont été 
renforcées depuis la base;

• huit ONG locales ont appuyé 
la création d’associations 
de producteurs de produits 
forestiers issus de la 
sylviculture communautaire 
(CFPPA) dans plusieurs 
villages des États 
d’Ayeyarwady, de Chin, de 
Shan et de Rakhine;

• des centaines de milliers 
de producteurs forestiers 
et agricoles ont vu leurs 
revenus moyens augmenter 
de 12 à 18 pour cent; et les 
organisations de producteurs 
agricoles et forestiers 
représentent désormais  
177 groupes d’utilisateurs 
des forêts communautaires 
qui reçoivent des subventions 
pour poursuivre leur 
développement commercial.  

NÉPAL
Une famille parmi les milliers de 
familles d’agriculteurs frappées par 
le tremblement de terre à Dhading 
ayant reçu des semences de blé et 
potagères de la part de la FAO. 
©FAO/S. Gajurel
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EUROPE ET ASIE CENTRALE | FAITS ET CHIFFRES:
• Il existe des différences notoires entre les 

sous-régions et entre les pays de la région. 

• Près de 97 pour cent des fermes des  
28 pays de l’Union européenne (UE)  
sont considérées comme des  
exploitations familiales.

• Dans l’UE, de nombreuses exploitations 
agricoles sont en difficulté en raison 
du vieillissement de la population 
agricole: près d’un tiers des gérants 
(d’exploitations familiales pour la plupart) 
ont au moins 65 ans.

• Dans les pays de la Fédération de 
Russie et de la partie occidentale de la 
Communauté d’États indépendants (CEI), 
les exploitations familiales n’occupent que 
34 pour cent des terres mais assurent  
62 pour cent de toute la production.

• En Asie centrale, les exploitations 
familiales contrôlent 71 pour cent des 
terres agricoles et assurent 88 pour cent 
de la production totale. Le segment 

de l’AF est particulièrement fort au 
Tadjikistan et au Kirghizistan. 

• En Asie centrale, près des deux tiers de 
la population vit dans des zones rurales. 
La plupart des habitants travaillent dans 
des exploitations familiales, qui luttent 
pour survivre en raison du vieillissement 
de la population agricole.

• L’AF revêt une importance particulière 
pour la sécurité alimentaire au niveau 
régional et national, mais bon nombre 
de petites exploitations ne sont pas 
économiquement viables.

• Les femmes rencontrent davantage de 
difficultés pour accéder aux ressources 
productives, au bétail, aux services 
financiers et aux marchés. De même, leur 
accès à la propriété foncière est limité. 
Bien que les femmes représentent 40 à 
55 pour cent de la main-d’œuvre agricole 
dans la région, il s’agit pour la plupart de 
travailleuses familiales non rémunérées.

APERÇU DU TRAVAIL DE LA FAO 
DANS LA RÉGION
L’initiative régionale de la FAO 
en faveur de l’autonomisation 
des petits agriculteurs et des 
exploitations familiales pour 
l’amélioration des moyens 
d’existence ruraux et la réduction 
de la pauvreté vise à fournir des 
moyens aux petits exploitants 
familiaux, à promouvoir leur 
inclusion et à réduire la pauvreté 
rurale en soutenant les politiques, 
les institutions, la gouvernance, les 
agriculteurs et les communautés.

Cette initiative cherche également 
à éliminer la pauvreté rurale et à 
contribuer à la sécurité alimentaire 
en améliorant la compétitivité et la 
productivité et en augmentant les 
revenus à travers l’intensification 
durable de la production, une 
meilleure organisation, des 
services adéquats et l’intégration 
dans les filières agroalimentaires. 
Les projets pilotes, les stages 
pratiques pour agriculteurs et 
le renforcement des services 
de vulgarisation sont autant 
d’outils utilisés pour divulguer 
les pratiques agricoles durables et 
favoriser la compétitivité de l’AF. 

La FAO aide les agriculteurs 
familiaux à accéder plus facilement 

La FAO joue un rôle important pour 
rendre autonomes les petits exploitants 
et les groupes vulnérables.

LE TRAVAIL DE LA FAO 
DANS LE DOMAINE DE 
L’AGRICULTURE FAMILIALE EN 
EUROPE ET EN ASIE CENTRALE

LE TRAVAIL DE LA FAO DANS LE DOMAINE DE L’AGRICULTURE FAMILIALE



23

aux ressources naturelles, à un 
emploi décent et à la protection 
sociale en soutenant les politiques 
multisectorielles de développement 
rural et en appuyant le 
développement communautaire. 
Elle offre également son aide en 
matière de gestion des ressources 
naturelles ainsi que d’adaptation 
et de résilience aux changements 
climatiques, en promouvant 
une protection intégrée contre 
les ravageurs, des techniques 
d’agriculture biologiques, la 
conservation des ressources 
génétiques végétales et animales et 
une gestion proactive des risques 
de sécheresse. Pour éviter que les 
femmes, ainsi que les groupes 
défavorisés et vulnérables, ne 
soient laissés-pour-compte, la 
FAO encourage les politiques 
de développement rural et 

communautaire inclusives, l’accès 
aux chaînes de valeur et la mise 
en œuvre des VGGT. Par le biais 
de programmes nationaux de 
remembrement agricole, la FAO 
aide en outre les pays à régler 
un certain nombre de problèmes 
structurels liés à la petite taille 
des exploitations agricoles et à la 
fragmentation excessive des terres.

EXPÉRIENCES

Études en cours sur l’AF 
Entre 2017 et 2018, la FAO a mené 
des études à l’échelle nationale sur 
les besoins et les problèmes des 
exploitations familiales et à petite 
échelle dans sept pays de la région 
(Albanie, Arménie, ex-République 
yougoslave de Macédoine, 
Géorgie, Kirghizistan, République 
de Moldova et Tadjikistan).  

LA FAO 
S’EFFORCE DE 
SENSIBILISER 

L’OPINION, DE 
RENFORCER LES 
PARTENARIATS 
ET D’ÉLARGIR 
SON SOUTIEN.

GÉORGIE

Des agriculteurs en train de 
labourer dans le cadre de projets 
de la FAO visant à restaurer la 
production de semences et 
améliorer les produits de la pêche.
©FAO/Vladimir Valishvili
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L’objectif de ces études était de: 
 ➨ dresser l’état des lieux 

et connaître les tendances 
qui concernent les petits 
producteurs alimentaires et les 
exploitations familiales dans 
chaque pays; 

 ➨ comprendre les orientations 
et les priorités politiques 
actuelles ayant trait aux 
exploitations familiales et à 
petite échelle; et

 ➨ formuler des recommandations 
quant à la manière de mieux 
soutenir le développement 
des exploitations familiales 
commerciales, tout en assurant 
une croissance inclusive, 
en améliorant les moyens 
d’existence en milieu rural et en 
réduisant la pauvreté rurale.

Ces études présentent un 
intérêt pour la FAO, les 
gouvernements participants, 
les donateurs et les autres 
organisations internationales 
pour étayer la formulation 
de leurs politiques et 
préparer leurs programmes. 
Les recommandations issues de 
ces études seront directement 
intégrées dans l’élaboration du 
Cadre de programmation par 
pays (CPP), l’accord pluriannuel 
de coopération conclu entre la 
FAO et chaque pays membre.

Géorgie
En Géorgie, la stratégie 2017-2020 
pour le développement rural est 
axée sur l’agriculture et sur tous 
les aspects du développement 
rural. Ses priorités se déclinent 
en trois volets:

 ➨ la reprise économique et 
l’accroissement de la compétitivité;

 ➨ l’amélioration des conditions 
sociales et du niveau de vie; et 

 ➨ la protection de 
l’environnement et la gestion 
durable des ressources naturelles.

La FAO aide également le 
Gouvernement géorgien à 
établir un registre national des 
exploitations agricoles, suite au vif 
succès du projet pilote mené dans la 
région de Samegrelo-Zemo Svaneti. 
Ce registre repose sur des données 
alphanumériques et géographiques, 
qui fournissent à ses utilisateurs 
des informations unifiées sur les 
exploitations agricoles. Il s’agit d’un 
outil important pour mieux cibler 
les programmes de soutien à la 
réduction de la pauvreté rurale.

Intégration des 
considérations de 
parité hommes-femmes
La prise en compte des questions 
de parité aide à relever les défis 
associés à l’AF, en particulier 

en ce qui concerne les rôles et 
responsabilités des femmes. 
La première Stratégie régionale 
de la FAO sur l’égalité des sexes 
pour l’Europe et l’Asie centrale 
2016-2017 et le plan d’action 
associé se sont penchés sur ces 
questions, en mettant l’accent sur:  

 ➨ le renforcement des capacités 
et la sensibilisation aux questions 
liées aux spécificités de chaque 
sexe, en vue de formuler des 
politiques et des stratégies 
agricoles fondées sur des 
données probantes qui répondent 
aux besoins des groupes de 
populations rurales défavorisés; 

 ➨ la fourniture de moyens aux 
femmes rurales leur permettant 

LE TRAVAIL DE LA FAO 
DANS LE DOMAINE DE 
L’AGRICULTURE FAMILIALE EN 
EUROPE ET EN ASIE CENTRALE

LE TRAVAIL DE LA FAO DANS LE DOMAINE DE L’AGRICULTURE FAMILIALE
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EN L’ABSENCE 
D’UN ACCÈS SÛR 

À LA TERRE, LA 
POPULATION EST 

SOUVENT 
CONDAMNÉE À 
LA FAIM ET LA 

PAUVRETÉ.

KIRGHIZISTAN

Des agricultrices récoltent des 
concombres dans le cadre d’un 
projet de la FAO qui aide les petites 
communautés dépendantes de 
l’agriculture.
©FAO/Sergey Kozmin

de diversifier leurs activités 
génératrices de revenus et 
d’accéder plus facilement aux 
marchés; et

 ➨ la prestation d’une assistance 
technique liée à l’égalité des 
sexes, aux droits de l’homme 
et à l’inclusion sociale dans les 
stratégies agricoles telles que les 
cadres de programmation par 
pays, les projets de coopération 
technique, etc.

Gouvernance des régimes 
fonciers au Kirghizistan et 
au Tadjikistan
Les droits fonciers et la 
gouvernance foncière sont 
généralement moins sûrs en Asie 
centrale que dans le reste de 

la région. Cet état de fait a des 
répercussions négatives sur l’AF. 

Pour lutter contre ce phénomène, 
la FAO a lancé un projet au 
Kirghizistan et au Tadjikistan afin 
de mieux faire connaître les VGGT, 
d’évaluer le cadre juridique et 
institutionnel pour s’y conformer 
et de préparer des feuilles de route 
pour la mise en œuvre des VGGT 
dans ces deux pays. Les feuilles 
de route sont des plans d’action 
qui mettent en avant les domaines 
dans lesquels des améliorations 
sont nécessaires. Elles seront 
remises aux deux gouvernements 
en vue de les aider à mettre en 
place les politiques appropriées 
pour atteindre la conformité avec 
les VGGT. 
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AMÉRIQUE LATINE ET CARAÏBES | FAITS ET CHIFFRES: 
• Environ 60 millions de personnes travaillent 

dans quelque 16,5 millions d’exploitations 
familiales dans la région.

• En Amérique latine, huit exploitations sur dix 
sont des exploitations familiales:  
56 pour cent d’entre elles (soit plus de  
9,2 millions) se trouvent en Amérique 
du Sud, 35 pour cent (5,8 millions) en 
Amérique centrale et au Mexique, et  
9 pour cent (1,5 million) dans les Caraïbes.

• L’AF constitue la principale activité de la région.

• À Antigua-et-Barbuda, au Chili, au Guyana, 
en Haïti, au Honduras, au Paraguay et au 
Suriname, plus de 90 pour cent des fermes 
sont des exploitations familiales.

• Au Brésil, en République dominicaine, en 
Équateur, à El Salvador, à la Grenade, au 
Guatemala, au Nicaragua, au Panama et 
à Sainte-Lucie, plus de 80 pour cent des 
exploitations sont familiales.

• Près de 23 pour cent des terres agricoles sont 
aux mains des agriculteurs familiaux: ils en 
détiennent 13 pour cent dans les pays andins 
et 34 pour cent dans les pays du Cône Sud.

• Dans la région, les petites exploitations 
agricoles côtoient des exploitations de 
moyenne et de grande taille. La taille 
moyenne des exploitations consacrées à l’AF 
est de 13 hectares, mais cette moyenne 
tombe à 2,51 hectares si l’on exclut les pays 
du Cône Sud. 

APERÇU DU TRAVAIL DE LA FAO 
DANS LA RÉGION
L‘initiative régionale en faveur 
de l’agriculture familiale et des 
systèmes alimentaires inclusifs 
pour un développement rural 
durable se propose d’améliorer 
l’accès des agriculteurs familiaux 
aux ressources productives (terre, 
eau, énergie, infrastructures) et 
aux services ruraux financiers 
(crédits, assurances) et non 
financiers (assistance technique, 
innovation, savoir).

Avec le soutien du Mécanisme 
forêts et paysans, plusieurs 
organisations d’agriculteurs 
familiaux en Bolivie, au Guatemala 
et au Nicaragua ont pu adopter 
des modèles d’activité inclusifs, 
tout en aidant des communautés 
à faire reconnaître leurs terres 
communales et à concevoir des 
plans communautaires pour 
exploiter les terres et les forêts de 
façon durable.

La FAO élabore des politiques 
globales en faveur de la 
protection sociale, de 
l’entreprenariat productif, des 
systèmes alimentaires inclusifs, 
efficaces et résilients prenant 
en compte la nutrition, et des 
emplois décents, en mettant 
particulièrement l’accent sur les 
femmes rurales, les jeunes et les 
peuples autochtones. 

En ayant accès aux 
ressources productives, 
aux services financiers 
et à la sécurité sociale, 
les agriculteurs 
familiaux pourront 
réaliser leur potentiel.

Cette initiative consiste à 
renforcer les organisations 
de producteurs et à 
promouvoir la participation 
des communautés rurales aux 
stratégies de développement 
durable. En soutenant 
plusieurs tribunes régionales 
et sous-régionales de dialogue 
sur les politiques, elle appuie 
la création de réseaux de 
producteurs afin d’établir 
un programme commun de 
participation sociale.

LE TRAVAIL DE LA FAO DANS 
LE DOMAINE DE L’AGRICULTURE 
FAMILIALE EN AMÉRIQUE 
LATINE ET DANS LES CARAÏBES

LE TRAVAIL DE LA FAO DANS LE DOMAINE DE L’AGRICULTURE FAMILIALE
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GUATEMALA
Une famille au Guatemala, où le 
programme de la FAO a aidé à 

améliorer les moyens d’existence et 
la gestion des ressources naturelles.

©FAO/Valentina Stutzin/
Guadalupe Gómez Verdi

La FAO œuvre aux côtés 
de plusieurs partenaires 
clés à la mise en œuvre de 
politiques favorables à l’AF 

 ➨ La Réunion spécialisée 
sur l’agriculture familiale du 
Mercosur (REAF), instaurée en 
2004, est une tribune régionale 
de dialogue multipartite au 
sujet des politiques publiques 
portant sur l’AF. La REAF 
a permis d’établir une série 
de critères communs pour le 
recensement des exploitations 
familiales dans les pays 
membres. En 2012, la REAF a 
approuvé la création du Fonds 
pour l’agriculture familiale 
(FAF), administré par la 
FAO. Ce Fonds finance la 
participation des organisations 
d’AF aux rencontres de la REAF, 
et soutient la mise en œuvre du 
plan de travail de cette dernière.

 ➨ La Commission chargée de 
l’agriculture familiale pour la 
République dominicaine et 
l’Amérique centrale (CCAF), 
créée en 2016 par la FAO et le 
Conseil agricole d’Amérique 
centrale (CAC), formule 
et renforce les politiques 
publiques en faveur de 
l’AF et du développement 
rural durable.

 ➨ La FAO apporte son  
concours au Groupe de 
travail ad hoc sur l’AF et le 
développement rural et à 
la réunion ministérielle de 
la Communauté des États 
Latino-Américains et Caribéens 
(CELAC) sur l’AF, dans le 
cadre du plan de cette dernière 
pour la sécurité alimentaire, la 
nutrition et l’élimination de la 
faim à l’horizon 2025.

 ➨ Le Parlement latino-américain 
et caribéen (Parlatino), auquel 
la FAO fournit un soutien 
technique basé sur son expertise, a 
promulgué en 2017 une Loi modèle 
d’agriculture familiale. Cette loi 
modèle est destinée à fournir 
un cadre juridique et technique 
pour intégrer l’agriculture 
familiale dans le programme 
législatif de lutte contre la faim, la 
malnutrition et l’obésité.  
http://parlatino.org/pdf/leyes- 
_marcos/leyes/ley-agricultura- 
-familiar-fr.pdf

 ➨ Avec l’appui du Brésil et du 
Mexique, la FAO a soutenu 
des projets de coopération 
Sud-Sud visant à promouvoir les 
initiatives politiques nationales et 
sous-régionales en faveur de l’égalité 
des sexes, de l’accès à la terre et de 
l’accès aux services ruraux.
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LE TRAVAIL DE LA FAO DANS 
LE DOMAINE DE L’AGRICULTURE 
FAMILIALE EN AMÉRIQUE 
LATINE ET DANS LES CARAÏBES

EXPÉRIENCES

Registres d’agriculteurs 
en Amérique centrale  
Les pays d’Amérique centrale 
mettent actuellement au point 
des stratégies nationales de 
recensement et d’enregistrement 
des AF. La FAO a épaulé 
des démarches similaires au 
Costa Rica, à El Salvador et 
au Guatemala. La création de 
registres et la caractérisation 
de l’AF vont générer des 
connaissances et faciliter la 
mise en œuvre de politiques 
publiques différenciées en faveur 
des AF. Des projets pilotes 
ont été lancés en République 
dominicaine, au Honduras et 
au Panama, où une définition 
de l’AF a été approuvée par 
les gouvernements et les 
organisations des AF.  

Plan d’action régional 
des femmes rurales sur 
l’agriculture familiale
Depuis 2012, la FAO soutient des 
initiatives régionales portant sur 
les femmes rurales et l’égalité des 
sexes. La Conférence des femmes 
rurales en Amérique latine et 
dans les Caraïbes, tenue dans le 
cadre de l’AIAF 2014, a abouti 
à un programme commun de 
coopération visant à promouvoir 
l’inclusion socio-économique et 
politique des femmes rurales. 

Avec le soutien technique de la 
FAO, le Ministère de l’agriculture 
a établi un Conseil consultatif 
pour l’AF. Il s’agit d’un espace 
participatif pour le dialogue 
politique sur l’agriculture familiale.

Pérou
La FAO a accordé son assistance 
technique pour l’élaboration 
et la mise en œuvre de la loi 
30355/2015 relative à la promotion 
de l’agriculture familiale. Cette loi 
reconnaît le rôle joué par les 
agriculteurs familiaux en faveur 
de la sécurité alimentaire, la 
biodiversité agricole, l’utilisation 
durable des ressources naturelles, la 
revitalisation des économies locales 
et l’emploi rural. Elle constitue 
ainsi un cadre réglementaire et 
institutionnel pour la Stratégie 
nationale 2015-2021 en matière 
d’agriculture familiale. 

Autres initiatives
Argentine 
En 2015, le gouvernement a 
approuvé la loi 27/118, selon laquelle 
l’AF est déclarée d’intérêt public 
pour sa contribution à la sécurité 
alimentaire et à la souveraineté 
alimentaire de la nation.

Équateur
La FAO s’est associée à 
BanEcuador et au Gouvernement 
équatorien pour concevoir une 
stratégie de gestion sociale visant 
à faciliter l’accès des femmes 
aux ressources financières. 
En s’efforçant d’associer le 
développement économique et 
l’équité sociale (sous l’égide du 
Plan national pour une vie saine) 
l’Équateur a été le garant du succès 
de cette stratégie.

La FAO soutient également la 
mise en œuvre de la «Gran Minga 
Agropecuaria», un programme 
public complet et ambitieux 
destiné à redynamiser les zones 
rurales et l’agriculture.

Paraguay
Un Conseil technique 
interinstitutionnel en charge des 
achats publics auprès des AF a été 
mis en place en vue de faciliter 
l’achat de produits agricoles 
issus de l’AF et de permettre 
aux producteurs de devenir 
fournisseurs de l’État. 

LE TRAVAIL DE LA FAO DANS LE DOMAINE DE L’AGRICULTURE FAMILIALE
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Dans le cadre de la stratégie 
péruvienne pour l’inclusion 
sociale et le développement, la 
FAO soutient la mise en œuvre 
des projets Haku Wiñay/Noa 
Jayatai. Ces projets visent à 
renforcer les capacités productives 
des entreprises rurales en leur 
facilitant l’accès aux services 
ruraux dans les zones forestières 
du Pérou.

Colombie
En 2015, la FAO a travaillé en 
collaboration avec le PAM et le 
Gouvernement brésilien dans 
le cadre d’un projet destiné à 
promouvoir des solutions pour 
accroître les revenus et les 
capacités entrepreneuriales des 
AF en Colombie.

Ce projet, auquel ont pris part  
12 organisations de producteurs et 

plus de 300 familles, a débouché 
sur 15 accords commerciaux, 
qui ont eu pour effet d’améliorer 
l’accès des agriculteurs familiaux 
aux marchés. 

Par ailleurs, avec le soutien 
technique de la FAO, le Ministère 
colombien de l’agriculture a 
promulgué en 2017 une résolution 
ministérielle instaurant des 
lignes directrices pour les 
politiques publiques relatives à 
l’agriculture familiale. 

En tant que garante internationale 
du point 1 de l’Accord de paix, 
consacré à la «Réforme rurale 
intégrale», la FAO, en partenariat 
avec l’Union européenne, le 
PNUD et la Via Campesina, 
travaille actuellement aux côtés 
du Gouvernement colombien 
pour donner un nouvel élan 

aux zones rurales et améliorer 
les moyens d’existence des 
agriculteurs familiaux.

Les jeunes ruraux et 
l’agriculture familiale dans 
les Caraïbes
La FAO gère la réalisation 
d’études de référence pour 
«Soutenir l’innovation dans 
les systèmes de production 
agroécologique intégrée, la 
création d’emplois pour les jeunes 
et l’engagement des jeunes 
dans les processus productifs 
en Jamaïque, à Sainte-Lucie 
et à Trinité-et-Tobago». 
Au Belize, à Cuba, à la Grenade, 
au Guyana, en Haïti et en 
République dominicaine, la 
FAO met également en œuvre 
une initiative stratégique visant 
à renforcer l’engagement des 
jeunes dans l’AF.

Bolivie (État plurinational de)
La FAO appuie l’élaboration d’un 
nouveau cadre juridique destiné 
à soutenir la production locale, 
les organisations d’agriculteurs 
et les systèmes participatifs de 
garantie. Plusieurs intervenants 
prennent part à ce projet, qui 
dresse le portrait actuel de la 
production agroécologique en 
Bolivie, tout en étudiant le cadre 
juridique et en mettant au point 
des supports techniques pour 
les cours de formation. 

PÉROU 
Des cultivateurs de pommes de 
terre engagés dans un projet 
de partage des bénéfices pour 
conserver la diversité des 
cultures et adapter les cultures 
aux besoins changeants.
©FAO/Sandro Cespoli
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PROCHE-ORIENT ET AFRIQUE DU NORD | FAITS ET CHIFFRES: 
• La pauvreté est en recul depuis quelques 

décennies, mais à un rythme moins soutenu 
que dans d’autres régions.

• Environ 40 pour cent de la population de la 
région vit et travaille dans des zones rurales 
et près de 85 pour cent des exploitations 
agricoles sont gérées par des familles. 

• Dans la région, environ 70 pour cent des 
pauvres vivent dans des zones rurales, et 
les communautés rurales vulnérables sont 
largement tributaires de l’agriculture. 

• Plus de 80 pour cent de la production 
agricole est issue de l’AF à petite échelle.

• Les exploitations familiales ne contrôlent 
que 25 pour cent des terres arables. La taille 
moyenne de ces exploitations dans la région 
est inférieure à deux hectares et connaît une 
baisse constante. 

• Dans les exploitations familiales, les 
femmes représentent de 25 à  
40 pour cent de la main d’œuvre.  

Par ailleurs, elles y occupent une place de 
plus en plus prépondérante à mesure que 
les hommes sont contraints de migrer.

• La région affiche un taux de croissance 
démographique élevé et une prospérité 
économique en hausse, deux facteurs qui 
accentuent la demande en faveur d’une 
production alimentaire à grande échelle 
et gourmande en ressources. Cependant, 
certaines tendances de fond dans la région 
entravent le développement agricole. 

• Les contraintes en matière 
d’approvisionnement, dues à la baisse 
du niveau des nappes phréatiques, à la 
dégradation des sols et à la désertification, 
limitent les capacités de production. 

• Les changements climatiques induits 
par l’homme (avec des températures de 
plus en plus élevées et des conditions 
météorologiques erratiques) entravent 
d’ores et déjà la productivité et continueront 
à la restreindre. 

APERÇU DU TRAVAIL DE LA FAO 
DANS LA RÉGION 

L’initiative régionale de la FAO en 
faveur de l’agriculture familiale 
à petite échelle comprend 
des projets qui contribuent 
directement à accroître la 
productivité agricole et les revenus 
des agriculteurs familiaux, en 
réduisant la pauvreté rurale 
grâce au développement agricole 
à petite échelle en Égypte, en 
Jordanie, au Liban, au Maroc, 
en Mauritanie, au Soudan, en 
Tunisie, en Cisjordanie et dans la 
bande de Gaza.

Cette initiative s’appuie sur trois 
stratégies principales:

 ➨ conception de méthodes durables 
et innovantes pour accroître 
la productivité agricole des 
agriculteurs et de leurs associations 
dans l’AF à petite échelle; 

 ➨ création et stimulation des 
possibilités d’emploi rural décent 
et des mécanismes complémentaires 
de protection sociale pour les petits 
agriculteurs familiaux; et

 ➨ renforcement des capacités 
des organisations et des 
institutions rurales pour 

améliorer l’accès des petits 
agriculteurs familiaux aux 
services et aux marchés ruraux.

Au cours des deux prochaines 
années, cette initiative s’attaquera 
également aux nouveaux défis 

L’AF peut 
transformer les zones 
rurales, réduire 
les migrations et 
éliminer la pauvreté.

LE TRAVAIL DE LA FAO DANS 
LE DOMAINE DE L’AGRICULTURE 
FAMILIALE AU PROCHE-ORIENT 
ET EN AFRIQUE DU NORD

LE TRAVAIL DE LA FAO DANS LE DOMAINE DE L’AGRICULTURE FAMILIALE
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LIBAN
Un couple dans le cadre d’un projet de la 

FAO venant en aide aux éleveurs de 
bétail pauvres affectés par la guerre, 

dans le sud du Liban.
©FAO/Kai Wiedenhoefer

liés à la réduction de la pauvreté 
rurale, tels que les changements 
climatiques, les migrations, 
la demande croissante en 
programmes éducatifs, la 
pénurie d’eau, la dégradation 
des sols et la variabilité des 
conditions météorologiques. 
Elle met également au point 
un partenariat avec le Forum 
rural mondial pour poursuivre 
son travail.

EXPÉRIENCES

Études régionales et 
nationales sur l’agriculture 
familiale à petite échelle 
En 2015 et 2016, la FAO et 
d’autres partenaires ont analysé 
les pratiques de l’AF à petite 
échelle dans la région NENA, 
ce qui a donné lieu à un 
rapport régional et six rapports 
nationaux (Égypte, Liban, 

Mauritanie, Maroc, Soudan 
et Tunisie). 

Ces rapports, destinés à orienter 
la mise en œuvre de l’initiative 
régionale, s’appuyaient sur 
des données et des documents 
existants, ainsi que sur des 
entretiens avec des participants 
clés. Ils ont analysé les expériences 
réussies, recensé les appuis 
stratégiques fournis à l’AF à 
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de l’agriculture et le Ministère des 
affaires sociales;

 ➨ consultation auprès de 
l’Organisation internationale du 
travail, du Ministère du travail et 
de la Caisse nationale de sécurité 
sociale au sujet de l’élargissement 
de la couverture sociale à l’AF;

 ➨ renforcement de la couverture 
agricole et développement 
d’activités productives pour 
compléter ce programme; et

 ➨ création d’un registre 
d’agriculteurs et inclusion des 
agriculteurs et des pêcheurs dans 
le système de sécurité sociale.

Établissement d’un 
registre d’agriculteurs
Le registre numérique des 
agriculteurs du Liban comprend 
pour la première fois des 
indicateurs socio-économiques 
sur les ménages d’agriculteurs 
(sexe, âge, niveau d’éducation, 
handicap, etc.) ainsi que des 

petite échelle dans la région et 
formulé des recommandations 
politiques pertinentes. 
Les possibilités de création 
d’emploi (en particulier chez 
les jeunes) ont fait l’objet d’une 
attention particulière.

Au Liban, les agriculteurs 
familiaux disposent de ressources 
limitées et leur protection sociale 
est restreinte voire inexistante  
(75 pour cent des petits exploitants 
agricoles ne sont pas recensés 
comme tels), ce qui les amène à 
mettre en place des mécanismes 
d’adaptation contre-productifs.

La FAO collabore avec le 
Gouvernement libanais pour 
renforcer les liens entre les 
politiques agricoles et les 
politiques sociales, afin d’épauler 
les communautés rurales et 
d’étendre la protection sociale aux 
agriculteurs et aux pêcheurs, à 
travers les démarches suivantes:

 ➨ encourager les concertations 
nationales sur la protection 
sociale pour concevoir et mettre 
en œuvre des politiques sociales 
intégrées et multisectorielles 
ciblant les zones rurales afin de 
réduire la pauvreté et d’améliorer 
les conditions de vie;

 ➨ soutenir les mécanismes de 
coordination entre le Ministère 

L’ÉLARGISSEMENT 
DE LA 
PROTECTION 
SOCIALE ET LA 
PROMOTION DE 
L’AF AU LIBAN 
PEUVENT 
TRANSFORMER 
LES ZONES 
RURALES ET 
ÉLIMINER LA 
PAUVRETÉ.

TUNISIE
Des pêcheurs dans le port de la 
Goulette, où le projet du port bleu de 
la FAO soutient les communautés de 
pêcheurs artisanaux.
©Nikos Economopoulos/Magnum Photo

LE TRAVAIL DE LA FAO DANS LE 
DOMAINE DE L’AGRICULTURE 
FAMILIALE AU PROCHE-ORIENT 
ET EN AFRIQUE DU NORD

LE TRAVAIL DE LA FAO DANS LE DOMAINE DE L’AGRICULTURE FAMILIALE
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renseignements sur les types de 
parcelles, leur localisation (d’après 
les informations disponibles dans 
le système d’identification de 
parcelles agricoles [LPIS, pour 
son acronyme en anglais]) et 
l’utilisation qui en est faite. Il inclut 
également des informations 
sur l’accès des agriculteurs aux 
systèmes de protection sociale et 
aux services d’appui à l’agriculture. 

Ce registre, conçu et développé en 
tant que logiciel libre, a déjà été mis 
en place et testé dans cinq villages 
(dans le district d’Akkar, au nord du 
Liban et dans la plaine de la Bekaa, 
à l’est du pays) avant d’être lancé 
dans tout le pays. 

Le projet pilote du port 
bleu de Zarzis (Tunisie)
Le projet port bleu de Zarzis, 
une initiative de la FAO, 
a réduit les migrations de 
détresse et les activités illégales 
tout en renforçant la viabilité 
des associations locales de 
pêcheurs et en soutenant les 

petits pêcheurs à travers les 
interventions suivantes: 

 ➨ assainissement de 
l’environnement de pêche local; 

 ➨ ajout de valeur aux activités de 
pêche existantes; 

 ➨ création d’emplois ruraux et 
aide à la réduction de la pauvreté; 

 ➨ contribution à la lutte contre la 
pêche illégale; et

 ➨ appui à la tradition solide en 
matière de pêche à Zarzis.

Après avoir réalisé une étude 
approfondie sur les possibilités 
d’amélioration des conditions 
actuelles et de création de 
revenus au niveau local, la 
FAO a proposé à 2 000 petits 
pêcheurs, principalement des 
femmes et des jeunes, une série 
d’activités de formation et de 
microprojets pour renforcer la 
pêche artisanale.

Consultation régionale 
en Tunisie: définir 
l’agroécologie dans la 
région NENA
En partenariat avec le Ministère 
de l’agriculture et de la pêche du 
Gouvernement tunisien, la FAO 
a organisé une consultation sur 
l’agroécologie dans la région 
NENA. Plus de 70 participants 
représentant un large éventail 
de groupes de parties prenantes 
venus de 14 pays (Algérie, 
Égypte, Iran, Iraq, Jordanie, 
Liban, Libye, Maroc, Oman, 
Palestine, Qatar, Soudan, Syrie 
et Tunisie) ont participé à cet 
atelier qui s’est déroulé sur 
trois jours en novembre 2017. 
Ces participants ont redéfini 
l’agroécologie au regard des 
circonstances actuelles dans 
la région NENA. Ils ont 
confirmé leur disposition à 
faire avancer le plan d’action 
en matière d’agroécologie et à 
l’intégrer dans le programme de 
développement de leur  
pays respectif.  
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1. Il est essentiel d’instaurer 
un environnement favorable 
pour tirer parti du potentiel 
de l’AF
Un engagement politique de haut 
niveau, des stratégies multisectorielles, 
des lois et des politiques efficaces, 
des institutions bienveillantes, des 
plates-formes de dialogue multipartite 
inclusives et des budgets appropriés 
pour soutenir la mise en œuvre 
sont autant de critères nécessaires 
pour éliminer de façon efficace 
tous les obstacles qui entravent la 
prospérité de nombreux agriculteurs 
familiaux: accès limité à la terre et aux 
ressources économiques, manque 
d’infrastructures et de technologies 
adéquates, absence de marchés 
alimentaires favorisant l’intégration, 
et inégalités entre les sexes.

2. Renforcer l’AF va de pair 
avec l’autonomisation des 
femmes et l’égalité des sexes
La première politique intersectorielle 
qu’il convient de promouvoir réside 
dans le soutien aux agricultrices 
en vue de parvenir à l’égalité des 
sexes dans la prise de décisions. 
Des politiques publiques et des 
mesures d’action positive sont en effet 
nécessaires pour garantir l’égalité des 
femmes et des hommes en matière 
de droits fonciers, ainsi que l’accès 
sur un pied d’égalité aux ressources 
économiques et aux services destinés 
à répondre aux besoins spécifiques 
des femmes rurales.

3. La jeunesse est l’avenir 
de l’AF 
La pénibilité et la faible rémunération 
associées au travail agricole dissuadent 
les jeunes de s’y investir et les incitent 
à migrer. Pour la sécurité alimentaire 
et le développement agricole de 
demain, il est crucial de maintenir 
l’intérêt pour l’agriculture en tant 
que métier. Nous devons «cultiver» 
les jeunes agriculteurs en concevant 
des politiques et des programmes 
qui promeuvent l’esprit d’entreprise 
et favorisent l’emploi décent 
dans les exploitations agricoles. 
Les possibilités de travail non agricole 
doivent également être renforcées au 
niveau des activités liées aux intrants, 
à la transformation et à la distribution 
des produits, ainsi qu’au niveau des 
services pour le développement rural 
dans son ensemble. Pour atteindre 
ces objectifs, il faut épauler les 
jeunes agriculteurs dans la création, 
l’utilisation, l’adaptation et la diffusion 
de technologies, de processus et de 
technologies de l’information et de 
la communication (TIC) adaptés à 
leurs besoins.

4. Un cercle vertueux 
commence par aider les 
agriculteurs familiaux à 
faire face aux changements 
climatiques 
Dans le monde, près de 80 pour 
cent des pauvres vivent dans les 
zones rurales et la plupart d’entre 
eux dépendent de l’agriculture pour 

leur subsistance: les changements 
climatiques vont gravement 
compromettre leur capacité à gagner 
leur vie grâce à l’agriculture, à la 
foresterie et à la pêche. Les politiques 
et les investissements axés sur un 
développement agricole productif, 
inclusif et résilient sont essentiels pour 
protéger les populations rurales pauvres 
du monde. Il est indispensable pour 
l’avenir de la planète de reconnaître 
à sa juste valeur le rôle des AF dans 
la gestion durable des paysages et de 
le renforcer, ainsi que de soutenir le 
rôle central des communautés pour 
l’adaptation et l’atténuation des effets 
des changements climatiques.

5. Promouvoir l’accès de 
l’AF à la protection sociale 
dans l’agriculture aboutit 
à une meilleure gestion 
des risques et à une 
production durable
Un grand nombre d’agriculteurs 
familiaux dans le monde n’ont 
toujours pas accès à une assistance 
sociale appropriée (transferts de vivres, 
monétaires ou autres aux plus pauvres) 
ni à une assurance sociale (accès aux 
prestations de maternité, à l’assurance 
contre les accidents du travail, au 
chômage et aux retraites, etc.). Il est 
primordial de garantir aux agriculteurs 
familiaux l’accès à un niveau adéquat 
de protection sociale, non seulement 
pour lutter contre la pauvreté et 
promouvoir la résilience de l’AF, mais 
aussi pour maintenir des moyens 

CONCLUSIONS ET 
MESSAGES CLÉS

LE TRAVAIL DE LA FAO DANS LE DOMAINE DE L’AGRICULTURE FAMILIALE
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d’existence durables. Un meilleur accès 
à la protection sociale et au soutien 
agricole donne aux agriculteurs 
familiaux les moyens de mieux 
gérer les risques, d’accroître leurs 
investissements dans la production 
familiale et de satisfaire les besoins 
élémentaires de leur famille.

6. L’accès à la terre et 
la sécurité des droits 
fonciers sont deux facteurs 
essentiels pour l’AF
Les agriculteurs familiaux doivent 
pouvoir bénéficier d’une certaine 
sécurité en matière d’accès et de 
contrôle des terres, de l’eau et des 
ressources naturelles, dans le cadre 
des régimes fonciers légaux ou bien 
coutumiers. Il est essentiel d’assurer la 
sauvegarde des droits fonciers légitimes 
pour garantir la sécurité alimentaire, 
l’élimination de la pauvreté et des 
moyens d’existence durables. En outre, 
une réforme agraire redistributive peut 
faciliter l’accès à la terre sur un pied 
d’égalité et favoriser l’élimination 
de la pauvreté rurale, en particulier 
dans les régions où la concentration 
de la propriété des terres est forte.

7. Dans l’AF, l’innovation 
passe par la mobilisation 
des agriculteurs familiaux
L’innovation se rapporte aux 
processus sociaux, économiques, 
institutionnels/organisationnels, 
politiques et technologiques ayant une 
incidence sur la vie des agriculteurs 

familiaux. Pour que l’innovation soit 
durable et transforme véritablement 
les moyens d’existence ruraux, elle 
doit viser plusieurs objectifs, tels 
que l’augmentation des rendements, 
la hausse des revenus ruraux, la 
préservation des ressources naturelles, 
la sortie des agriculteurs familiaux 
de la pauvreté et le renforcement de 
la résistance aux chocs. Le secteur 
public (en collaboration avec la société 
civile, les organisations de producteurs 
et le secteur privé) doit instaurer un 
environnement propice à l’innovation, 
en renforçant les capacités des 
agriculteurs et des autres parties 
prenantes et en les incitant à innover. 

8. Soutenir l’AF et les 
organisations d’AF pour 
transposer l’agroécologie à 
grande échelle
L’agroécologie associe les savoirs 
traditionnels et les connaissances 
scientifiques pour produire des 
aliments d’une manière plus durable, 
en adoptant des solutions locales 
plutôt que des solutions «toutes 
faites». Dans le monde entier, des 
organisations de producteurs jouent 
un rôle important dans le maintien des 
connaissances et des outils nécessaires 
à la pratique de l’agroécologie, ce qui 
leur permet d’accéder aux ressources 
naturelles et productives (telles que la 
terre, l’eau, les semences, etc.), de les 
contrôler et de produire des aliments 
sains et écologiquement viables. 
L’une des principales caractéristiques 

de l’agroécologie est qu’elle cherche 
à trouver des solutions locales et 
à établir des liens avec l’économie 
et les marchés locaux, afin de 
permettre aux agriculteurs sur le 
terrain d’améliorer leurs moyens 
d’existence et leur qualité de vie. 

9. Le renforcement des 
organisations et des 
institutions rurales est 
essentiel à l’autonomisation 
de l’AF par l’action 
collective
Le fait d’aider les agriculteurs 
familiaux à créer leurs propres 
institutions et organisations leur 
permet d’obtenir des avantages et de 
tirer parti d’opportunités qu’il leur 
serait difficile d’obtenir de manière 
individuelle. Lorsque les organisations 
de producteurs sont suffisamment 
fortes, elles sont en mesure d’améliorer 
considérablement les revenus 
et les moyens d’existence des 
agriculteurs en regroupant l’offre, 
en resserrant les liens entre les 
filières, en développant les capacités 
de transformation aux fins de 
commercialisation et en accédant aux 
services, y compris le financement 
et les investissements. En outre, elles 
jouent parfois un rôle crucial en offrant 
une protection sociale à leurs membres 
et en associant les agriculteurs 
familiaux aux programmes publics, 
tout en améliorant leur visibilité 
en tant qu’acteurs importants du 
développement.  
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L’agriculture familiale est de loin la forme 
d’agriculture la plus répandue au monde, tant dans les 
pays développés que dans les pays en développement. 
Elle représente la principale source d’emplois dans 
le monde. C’est bien plus qu’une simple modalité de 
production alimentaire. C’est un mode de vie.

En 2014, l’Année internationale de l’agriculture 
familiale (AIAF 2014) a attiré l’attention du 
monde entier sur l’importance du rôle joué par les 
agriculteurs familiaux pour lutter contre la faim et 
la pauvreté, garantir la sécurité alimentaire et la 
nutrition, améliorer les moyens d’existence, gérer 
les ressources naturelles de façon durable, protéger 
l’environnement et promouvoir le développement 
durable. La Décennie de l’agriculture familiale 

2019-2028 a été proclamée en 2017 en tant 
que cadre de référence pour permettre aux 
pays d’élaborer des politiques publiques et des 
investissements visant à soutenir les agriculteurs 
familiaux et à contribuer à la réalisation des 
objectifs de développement durable (ODD), 
notamment l’élimination de la pauvreté rurale sous 
toutes ses formes et dans toutes ses dimensions.

La présente publication décrit une partie des 
messages clés et des travaux de la FAO se rapportant 
à l’agriculture familiale au niveau régional et national, 
en montrant les évolutions positives recensées depuis 
l’AIAF 2014 et en indiquant les instruments et les 
processus spécifiques qui devront être améliorés tout 
au long de la décennie à venir.

LE TRAVAIL DE 
LA FAO DANS 

LE DOMAINE DE 
L’AGRICULTURE 

FAMILIALE
Se préparer pour la décennie de 

l’agriculture familiale (2019-2028) 
pour atteindre les ODD


